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D’ordre de tuon gouvernement et comme suite h La lettre du 18 f6vrior 1971 que 
je vous ai ad.mssée (A/8283, 8/1.0126) 8. propos de la lettre dat6e du 17 f6vrier 1971 

que vous aviez repue du reprdscntant pomment de la Jordanie (A/8281, S/lOl23), 

j’ai l’honneur de fabe la d6clwation ci-aprbs : 
,..._, 

Il est de notori6té publique que lorsque, le 5 juin 1967, le Gouvernement 
jordanien a pris l’initiative ‘de lanaor uno attaque de grande envergure contre 

. . 

Isralil h Ydrusalem M et ce an d6pit du fait qu’Isrub’1, par llintarmddiafre de 
ltOr~anisation des Nations Un:las, avait invit la Jordanie b. s’abstanir d’un tel, 
aate - ledit gouvernement a viol,6 et oooup6 l’onceinte du 8iBge de I~Organisntion 
des Nations Unies A J6rusalem. 

fa SeorQtaire g6nBral avait fait rapport sur cotte question A I’Bpoque, 
, notaminent lors de la L347Aao s6ance du Conseil de s6aurit6, le 5 juin 1967. 

Il convient de ne pas ouBlier g\{e c’est pr6cisément Le Gouvernamont jordanien 
qui lance maintonaut des acowations controuv6es touchmt un secteur qui a 6t6 
l*obJet de son sgrassion d6ubtSrde et gratuite. ” 

Jo vous demsnderai de bien vouloir faire publier ce document en tant que 
document offioiel do l’Assembl6o gBn6ralo et du Conneil de s6owit6. 
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